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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

SYNDICAT MIXTE OUVERT NIEVRE NUMERIQUE 
SEANCE DU 17/10/2023  1ERE REUNION 

 
DELIBERATION N°2023-20 DU COMITE SYNDICAL 

 

PRIX DES PRESTATIONS 
 

plénière le Mardi 17/10/2023 à 10H00, sous la présidence de M. Fabien BAZIN, 
Président. 
 
Mr Bazin informe les conseillers que la présente séance peut se tenir sans condition 

régulièrement convoquée 05/09/2023 et prévue le 13/09/2023, où le quorum 
convocation envoyée 

le 14/09/2023. 
 
 
Étaient présents avec voix délibérative :  
Fabien Bazin, 
Alain Bourcier 
Martine Gaudin 
Thierry Guyot 
Jean-Luc Gauthier (Moulins 
Communauté) 

Bruno Millière 
Antoine Audoin Maggiar 
Jacques Mercier 
Jean-Luc Vieren 
Yves Ribet 
Gilbert Lienhard 

 
Pouvoirs :  
Mr Patrice Joly à Mr Fabien Bazin 
Mr Jean-Charles Rochard à Mr Antoine Audoin Maggiar 
 
Le comité syndical a choisi pour secrétaire de séance : Jean-Luc Vieren 
 

 
 

-:-:-:-:-:-:-:-:- 
Cadre de référence 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles 
L 5721-1 à L 5721-9 ; 

 Vu  /884 du 3 mars 2006 portant création du 
syndicat mixte ouvert Niverlan ; 
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changement de dénomination du syndicat mixte ouvert Niverlan ; 

 -P-1206 du 27/11/2017 portant modification 
des statuts du syndicat mixte ouvert Nièvre Numérique et plus 
particulièrement son article 9 ; 

 Vu les statuts du syndicat mixte ouvert Nièvre Numérique, notamment les 
articles 3 et 9 portant sur les modifications statutaires ; 

 Vu la délibération N°2023-19 du 13/09/2023 actant la possibilité pour 
Nièvre Numérique de réaliser des prestations auprès de tiers publics 
comme privés ; 

 Vu le rapport N° 6. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE 

 

 la liste des prestations proposées ainsi que les bordereaux des prix 
définis ; 

 De prendre note que toutes les modifications des bordereaux de prix seront 
soumises à la décision du comité syndical ; 

 De donner pouvoir au Président du syndicat mixte pour pours
de ce dossier ; 

 De prendre note que les dépenses et recettes seront imputées sur les budget 
leur correspondant ; 

 nécessaires à la 
mise en place et à la réalisation de ces prestations. 

 
ADOPTE :  

Nombre de voix pour : 13   
dont 2 pouvoirs 
Nombre de voix contre :0 

 : 0 
 
 

DELIBERATION 
PUBLIEE LE 18/10/2023 

 
 

LE PRESIDENT 
DU COMITE SYNDICAL 

Fabien BAZIN 

 


